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Texte de la question

M. Jean-Claude Guibal attire l'attention de Mme la ministre déléguée à la famille, à l'enfance et aux personnes
handicapées sur l'accessibilité aux autobus et autocars des personnes handicapées et à mobilité réduite. En
effet, le 14 février 2001, le Parlement européen a adopté une directive relative aux autobus et autocars rendant
obligatoire l'accessibilité complète aux transports en commun pour ces personnes. De nombreuses associations
constatent qu'aucune transposition de cette directive n'a été encore envisagée par le gouvernement français.
C'est la raison pour laquelle il lui demande de bien vouloir lui indiquer ses intentions à ce sujet.
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